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paragraphe 
besoin; 

ci-dessus. !'assistance Joni ii pou1Ta avoir 

3. Pric 1;galcme111 le Secretaire general de lui rend re 
compte. I ors de sa trente-cinquieme session. de r applica
tion de la presente resolution; 

4. Dhide d'inscrire a l'ordre Ju jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session la question intitulee .. Reduction 
des budgets militaires · ·. 

8..J•· scann· plcnih·e 
14 dcctmhrc /978 

33/68. Application de la Declaration faisant de 
l'occan Indien une zone de paix w 

L'Assemhlee ghu;ralc, 

Rappe/ant la Declaration faisant de !"ocean lndien une 
zone de paix. contenue dans sa resolution 2832 (XXVI) du 
16 deccmbre 1971. et rappel ant egalement ses resolutions 
2992 (XXVII) du 15 decembre 1972. 3080 (XXYIII) du 
6 decembre 1973. 3259 A (XXIX) du 9 Jecembre 1974. 
3468 (XXX) du 11 decembre 1975. 31/88 du 14 deccmbre 
1976, 32/86 du 12 decembre 1977 et S-10/2 du 30 juin 
1978, 

/:',I( //llrllg(;(, par l'appui continu apporte a la Declaration 
par la reunion ministerielle du Bureau de coordination des 
pays non alignes. tenue a La Havane du 15 au 20 mai 
1978·11 • et par la Conference Jes ministre~ des affaires 
etrangeres des pays non alignes qui s·est tcnue a Belgrade 
du 25 au 30 juillet 19781 ~. 

Rea.ffinnant sa conviction qu·une action concrete en vue 
de promouvoir les objectifs de la Declaration contribuerait 
considerablement i1 renforcer la paix et la scrnritc interna
tionales. 

Profinuh;melll pn;occu;J1;e par I' intensification de la pre
sence militaire des grandcs puissances qui. co111;ue dans le 
contexte de la rivalite des grandes puissanccs. accroit la 
tension dans cette region. 

Considerant que le maintien de la presence militaire des 
grandes puissances dans l'ocean lndien. corn;ue dans le 
contexte de la rivalite des grandes puissances. avec le dan
ger d'escalade competitive qui s'attache a une telle pre
sence militaire, rend encore plus urgente la necessite de 
mesures pratiques pour !'application rapide de la Declara
tion faisant de !'ocean lndien une zone de paix, 

Con.1·i<h;ra111 ega/cmcnt que la creation d'une zone de 
paix dans l'ocean lndien necessite une cooperation entre 
les Etats de la region. a fin de garantir dans la region les 
conditions de paix et de securite envisagees dans la De
claration, ainsi que la souverainete et l'integrite territoriale 
des Etats du littoral et de l'arriere-pays. 

Consideranr en 011tre quc. au cours de sa dixieme ses
sion extraordinaire, consacree au desarmement, elle a pris 
acte de la proposition visant a faire de I' ocean Indien unc 
zone de paix, compte tenu de ses deliberations et de ses 
resolutions pertinentes ain~i que de la necessite d'assurer le 
maintien de la paix et de la securite dans la region 1 

'. 

Notallf quc des entretiens ont ete engages entre les 
Etats-Unis d'Ameriquc et l'Union des Republiques soc1a-

'° Yoir cgalemcnt se<:t. X.B.2. decision 3.,/418 
11 Yoir A/33/ I I 8. 
12 Voir A/33/20t> et Corr. I . 
" Resolution S-10/2. rar 64. h. 

lisles sovietiques au sujet de leur presence militaire dans 
rocean Indien et que les dcux pays ont tenu le Comite 
special de !'ocean Indien informe de J'etat ou en sont ces 
entretiens. 

Rcgrl'tta111 toutefois quc ces cntretiens soient suspcndus. 

Ra;111cla111 sa resolution 32/86. par laquelle ellc a decide 
de convoquer a New York. a une date appropriee. une reu
nion des Etats du littoral et de l'arriere-pays de l'ocean 
lndien. 

I . [)e111a11de i11s1m11111c111 quc lcs entreticns cntre les 
Etats-Unis d'Amerique et l"Union des Republiques socia
listes sovietiques au ~ujet de leur presence militairc dans 
l'ocean lndicn reprennent sans retard: 

-, lm·itc 11 110111·cm1 lcs grandes puissanccs et les autres 
principaux usagers maritimes de !'ocean lndien qui n'ont 
pas jusqu'ici juge possible de cooperer efficacement avec 
le Comite special de l'ocean lndien a cntrer aussiti'1t quc 
possible en consultation avec le Comite au sujet de !'appli
cation de la DeclaratiPll faisant de rocean lndicn unc zone 
de paix: 

3. Prell(/ actl' du rapport du Comite special 14 et. en 
particulier. de la section Ill dudit rapport concernant les 
mcsures prises en vue des preparatifs necessaires a la 
convocation d'une reunion des Etats du littoral et de 
L1rriere-pays de 1 · ocean lndien: 

4. [)fride de convoquer a New York. du 2 au 13 juillet 
I lJ7lJ. en tant qu ·et ape suivante vers la convocation d'une 
conference sur l'ticean Indien en vue d'appliquer la De
claration faisant de !'ocean Indien une zone de paix. 
contenue dans la resolution 2832 (XXVI) de I' Assemblee 
generalc. une reunion des Etats du littoral et de I' arriere
pays de !'ocean lndien. dont la liste figure dans les rap
ports du Comite special a I' Assemblee generale a ses 
vingt-huitieme 1

'. trentieme lh et trente-troisieme \7 ses
sions. et decide que d'autres Etats n'entrant pas dans cette 
categoric mais ayant participe aux travaux du Comite ou 
ayant exprime le souhait d'y participer pourront y assister 
egalcrnent sur I' invitation du Comite: 

5. Decide que le Comite special. assumant les fonctions 
d. un comite preparatoire. fera les preparatifs necessaires en 
vue de la convocation de la Reunion des Etats du littoral et 
de l'arriere-pays de l'ocean Indien et que le Comite 
constituera a cette fin des groupes de travail officieux. 
scion lcs besoins: 

6. Pric la Reunion des Etats du littoral et de l'arriere
pays de I' ocean lndien de presenter son rapport a I' Assem
hlee generate lors de sa trente-quatrieme session; 

7. Pric le Secretaire general de prendre les dispositions 
necessaires pour la Reunion. en faisant notamment etablir 
les documents d'information essentiels, la documentation 
pertinente et les comptes rendus analytiques. et de conti
nuer a fournir toute I' assistance necessaire au Comite spe
l·ial. notamment en faisant etablir de): comptes rendus 
analytiques: 

8. R1'110111·elll' le mandat general du Co mite special. tel 
4u'il a ete defini dans les resolutions pertinentes; 

>--1 /)01 uml'nl.\ (!fliciels ck FA.,semhlcc ge,u;ralc. trn1lt'-lroisinw· .ffS· 

1io11. S11ppf<'llll'lll 11" 2'1 (A/.lJ/29). 
" /hid . 1·i11g1-h11i1iime .1n.lio11. S11ppl<"111<•fll 11" 29 (A/9029). annexe I. 

rar. ). 
"flu.I. lr<"lllih11,· .1es.11011. Supp/cm,•llf 11" 29 (A/ 10029), par. 29. 
17 /hid . rr,•111e-ln•isih11,· ,<"ssion. S11pp/t'met11 11" 29 (A/33/29), 

par 27 
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9. Prie le Comite special de presenter a l"Assemblec 
generale, lors de sa trente-q uatrieme session. un rapport 
complet sur ses activites. 

84" s£;ancc ph;11ih·e 
14 dec('ln/Jre 1978 

33/69. Conference mondiale du desarmement 

L'Assemhh;e g£;nerale. 

Rappe/ant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 decembre 
1971, 2930 (XXYII) du 29 novembre 1972. 3183 (XXYIII) 
du 18 decembre 1973. 3260 (XXIX) du 9 decembre 1974. 
3469 (XXX) du 11 dccembre 1975. 31 / 190 du 21 dccembre 
1976 et 32/89 du I 2 dccembre 1977. 

Reit£;rant sa conviction que k succes des ncgociations 
sur le desarmement presente un interct vital pour tous It's 
peuples du monde et que tous les Etats devraient ctre ii 
meme de contribuer a l'adoption de mesures tendant a la 
realisation de eel objectif. 

Soulignant c, nouveau sa convit:tion qu'une conference 
mondiale du desarmement, bien preparee et convoquee en 
temps opportun, pourrait promouvoir la realisation de eel 
objectif et que le concours de toutes les puissances dotees 
d'armes nucleaires faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acre du rapport du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desarmement 18

• 

Rappe/ant que, au paragraphe I 22 du Document final de 
sa dixieme session exlraordinaire l'I. elle a decide qu. une 
conference mondiale sur le dcsarmement, a participation 
universelle et preparee de maniere adequate, devrait etrc 
convoquee aussitot que cela serait opportun. 

I. Renouvelle le mandat du Comite ad hoe pour la 
Conference mondiale du desannement; 

2. Prie le Comite ud hoe de maintenir un contact etroit 
avec Jes representants des Etats dotes d · armes nuelcaires 
afin de rester toujours informe de leurs positions, ainsi 
qu'avec lC)US Jes autres Etats, et d'examiner tous les 
commentaires et toutes les observations pertinents qui 
pourraient lui etre faits. en ayant particulierement present a 
!'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixiemc 
session extraordinaire; 

3. Prie le Comite ad ho,· de presenter un rapport 11 
I' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee · ·conference 
mondiale du desannement' ·. 

84<' seann' plh1ihe 
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33/70. Conference des Nations Unies sur !'interdiction 
ou la limitation de l'emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent etre considerees comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 

L'Asscmhlee generate. 

Convaincue que les souffrances de la population civile et 
des combattants pourraient etre sensiblement rcduites si un 

'" Ibid .. Supplhn,,111 n" 2H (A/33/281 
'" Resolution S- I0/2. 

accord general pouvait etre realise au sujet de 1 · interdiction 
ou de la limitation pour des raisons humanitaires de l'em
ploi de certaines armes elassiques, y compris celles qui 
peuvent ctre considcrces comme produisant des cfkts 
traumatiqucs cxccssifs ou comme frappanl sans discrimi
nation. 

( ·onscie11t1· du fait que des resultats posit ifs concernant 
1 • interdiction ou la limitation pour des raisons humanitaires 
de l'emploi de certaincs annes classiques encourageraient. 
en outre. lcs efforts deployL~S dans le domaine plus gcncral 
du dcsannement. 

Rappe/um sa rcsolution 32/ 152 du 19 dccembre 1977. 
par laquelle elle a decide de convoquer en 1979 Lllll' 

Conference des Nations Unics sur !'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes elassiques qui peu
vent ctre considcrees commc produisant des eflds trauma
tiques excessifs ou comrne frappant sans discrimination. 

Co11/inna111 la tache que. lors de sa dixicme session cx
traordinaire. elle a confice a la Conference. a savoir d'exa
miner certaines categories prccises de ces armes. y compris 
cellcs qui ont fait l'objet de discussions anterieurcs, ainsi 
que l'appel qu·elle a lance, a la meme session. a tous les 
Etats. les invitant it contribuer it l'accomplissemcnt de ccttc 
tiichc40

• 

Rappe/a111 sa decision de eonvoquer une Conference 
preparatoirc de la Conference des Nations Unies aux fins 
d'etablir la documentation de fond la meilleure possible 
pour la realisation a la Conference des Nations Unies d'ac
cords relatifs a !'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes elassiques et d'examiner les questions 
d'organisation relatives i1 la tenue de la Conference des 
Nations Unies41 • 

I . PreJ1(/ aclr du rapport de la Conference preparatoirc 
de la Conference des Nations Unies sur !'interdiction ou la 
limitation de l'emploi de ccrtaines armes elassiques qui 
peuvent etre considerees comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi
nation42 sur sa premiere session. ainsi que des progres ac
complis en cc qui conccrne les questions d'organisation: 

1 Note qu'un certain nombre de propositions sur les 
travaux de fond de la Conference des Nations Unies ont ctL; 
presentees et ont donnc lieu a Lill echange de vues: 

J. Reqffirme sa conviction que la Conference des Na
tions Unies devrait s'efforcer de parvenir a un accord sur 
des instruments specifiques dans le domaine de ccrtaine, 
armes elassiques qui peuvent ctre considerees comme pro
duisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination; 

4. Approm·e la decision de la Conference preparatoire 
de tenir une deuxicme session du 19 mars au 12 avril 1979 
en vue de poursuivre ses travaux concernant a la fois les 
questions d'tirganisation de la Conference des Nations 
Unies et les questions de fond; 

5. Rrn/fimw sa decision de convoquer la Conference 
des Nations Unies en 1979 et approuve la recommandation 
de la Conference preparatoire tendant a ce qu'elle soit 
reunie a Geneve du I O au 28 septembre 1979: 

6. lnl'itc les Etats a participer activement it la suite des 
travaux de la Conference preparatoire et a la Conference 

40 Ibid .. par. 86 et 87. 
"' Resolution 32/152. par. 3 et 4. 
-L' D,Jcumcnts <d]ici(·ls de /'As.,cml,!et' general<'. frt'lltc-troisii·mr ,c., 

11011. Suppl,'111<•111 11" .J.J ( An3/44) 


